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Les dignitaires du clan Oyeck lors d’une précédente 
rencontre.
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COMME chaque 
année, depuis sa 
création en 1957, 

la Mutualité clanique 
Oyeck (MCO) organise 
son repas annuel à Ako-
néki dans un quartier de 
la commune de Ntoum. 
Occasion pour le bureau 
et les membres de cette 
association de revisiter 
l’histoire de ce clan, raf-
fermir les liens de frater-
nité, l’entraide et surtout 
promouvoir leurs valeurs 
culturelles en s’appuyant 
sur la maîtrise collective de 
l’arbre généalogique, l’in-
terconnexion des lignages 
et autres.
En 1957, habités par le 
sentiment de regrouper ses 
fils, les pionniers, à l’ini-
tiative de la mise en place 
d’un cadre communau-
taire et solidaire, décident 
de créer un collectif. Une 
nouvelle ère commença, 

celle de “élarayong”. C’est-
à-dire le regroupement des 
membres du clan dans sa 
globalité. En outre, cette 
vie communautaire était 
animée par d’illustres pa-
triarches tels que Mebale 
Mengoua, Obiang Eyeghe 
Pierre, Nguema-Ndong 
Martin, Nguema Nsole, 
Menza Mengoua, Bibang 
Bibeang, Bekale Mba Jean-
Pierre, entre autres.
À noter que le 10 février 
1996, la communauté des 
"aya gane" proclame, au 
cours d’une assemblée 
générale près du village 
Éyameyong dans le dépar-
tement du Como-Mondah, 
la renaissance de la Mutua-
lité clanique Oyeck.
Ce jour-là, Hyacinthe 
Minko-Mi-Essone, ancien 
maire de la ville de Ntoum 
(aujourd’hui décédé), est 
désigné comme président 
de la MCO. Depuis 2018, 
la structure associative est 
dirigée par Jean-Baptiste 
Biyoghe-Bi-Mba.

Ntoum : la Mutualité Oyeck 
parmi les siens le 15 mai !

PSNB
Libreville/Gabon

DE P U I S  l a  g r è v e 
des  pêcheurs  de 
l’Ogooué-Maritime, 

le 15 mars dernier, les séances 
de travail se succèdent avec 
les autorités administratives, 
en vue de trouver des solu-
tions durables.
La dernière en date, est celle 
de vendredi dernier dans la 

Pêche : l'administration édifie les pêcheurs 
Serge YACKELE-MIHINDOU

Port-Gentil/Gabon
salle de conférences du gou-
vernorat. Séance de travail au 
cours de laquelle l’inspecteur 
provincial de pêche, le colonel 
Ange-Marie Ngobou-Ngo-
bou, a saisi l’occasion pour 
partager les conclusions de 
leurs réflexions avec les pê-
cheurs. Il s’agit de la limita-
tion du nombre de pirogues, 
le règlement des contentieux, 
le règlement à l'amiable avant 
de porter l’affaire devant les 

juridictions compétentes et 
l’installation d’un logiciel de 
cartographie dans les télé-
phones des pêcheurs en guise 
de GPS. Ce qui leur permettra 
de se situer sur les zones au-
torisées pour leurs activités 
de pêche.
Toutefois, a indiqué l’ins-
pecteur provincial de pêche, 
la seule communauté, pour 
l’instant, qui pose encore pro-
blème, est celle qui pratique 

la pêche à la sardine dans la 
réserve du Delta de l’Ogooué.
Pour ce faire il sera question 
dans les prochains jours 
d’ouvrir une zone bien dé-
terminée pour cette catégorie 
de pêche. De sorte qu'on y 
pêche en toute légalité. Un 
séminaire sur l’utilisation du 
locus est prévu dans chaque 
communauté des pêcheurs 
afin que tout le monde soit au 
même degré d’information.

Les pêcheurs pendant la réunion avec l’adminis-
tration.
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